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1 
PRÉAMBULE 

1.1 CONTEXTE ET ENJEUX  
Afin de décongestionner le territoire métropolitain, le Schéma des mobilités adopté par Conseil Métropolitain 
en septembre 2021 envisage de développer des alternatives attractives de déplacement en voiture. Cela passe 
pqvcoogpv"rct"nҲcoּרnkqtcvkqp"fg"nc"rgthqtocpeg"fw"tּרugcw"cevwgn"fg"vtcpurqtvu"gp"eqoowp"gv"wpg"xqnqpvּר"
de favoriser le développement des modes actifs.  

Le 3ème Plan vélo métropolitain 2021-2026 a été adopté en novembre 2021 dans le cadre du Schéma des 
oqdknkvּרu0"Kn"gpvgpf"rqwtuwkxtg"ng"fּרxgnqrrgogpv"fg"nc"rtcvkswg"fw"xּרnq."swk"uҲguv"hqtvgogpv"fּרxgnqrrּרg"egu"
dernières années et répond, tout comme la marche, à des enjeux de réduction de la congestion et de santé 
rwdnkswg0"Egvvg"ּרxqnwvkqp"rqukvkxg"rcuug"pqvcoogpv"rct"nc"tּרcnkucvkqp"fҲwp"Tּרugcw"Xּרnq"Gzrtguu"*RéVE). 

A ce titre, il est proposé n)coּרpcigogpv"fҲwp"vtqpּצqp"fg"nҲkvkpּרtcktg n°4 du Réseau Vélo Express (RéVE), 
compris entre le quai Brazza à Bordeaux et le Boulevard André Ricard à Cenon, et la requalification du carrefour 
Ricard/Lissandre/Banlin à Lormont. 

Ce réaménagement vise à : 

¶ créer un itinéraire cyclable et piéton sécurisּר"gv"eqpvkpw"xkc"nc"etּרcvkqp"fҲwpg"rkuvg"dkfktgevkqppgnng"gv"
fҲwpg"xqkg"xgtvg."uwt"nc"tkxg"ouest, 

¶ autoriser les mouvements vers la rue Banlin depuis le Boulevard André Ricard, 
¶ hcxqtkugt"nҲkpugtvkqp"fgu"dwu"fcpu"ng"ecttghqwt 

1.2 OBJECTIFS DU PROJET 
 

Afin de répondre aux enjeux identifiés sur ce territoire métropolitain, les objectifs suivants ont été retenus pour 
ce projet par le Conseil Métropolitain : 

-  Favoriser la circulation des cyclistes en proposant un aménagement cyclable à haut niveau de service 
constitué majoritairement de larges aménagements cyclables séparés du trafic routier, lisibles et continus 

- Améliorer la vitesse commerciale des bus sur le Boulevard André Ricard,  

- Coּרnkqtgt"nҲceeguukdknkvּר"gv"nc"swcnkvּר"fgu"ejgokpgogpvu"rkּרvqpu. 

- Amélkqtgt"nҲgurceg"rwdnke"gv"nc"swcnkvּר"fg"xkg"fgu"tkxgtckpu"gp"tgphqtּצcpv"nc"xּרiּרvcnkucvkqp"fw"ukvg 

1.3 PERIMETRE ET LOCALISATION DU PROJET 
 

 

Le projet se situe sur les communes de 
Bordeaux au nord-ouest et Lormont au sud-
est, en limite de Cenon. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il concerne spécifiquement le 
quai de Brazza et le boulevard 
Ricard entre le quai Elisabeth 
Dupeyron au Nord et le carrefour 
avec la rue Banlin au Sud 
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BORDEAUX 
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1.4 MODALITES DE CONCERTATION  
Eg"rtqlgv"fҲwp"oqpvcpv"guvkocvkh"uwrּרtkgwt"cw"ugwkn"fg"3.;"oknnkqp"fҲgwtqu"ּרvcdnk"rct"nҲctvkeng"T325-1 du Code de 
nҲwtdcpkuog." kn" eqpxkgpv." eqphqtoּרogpv" cwz" fkurqukvkqpu" fgu" ctvkengu" N325-2 et suivants du Code de 
nҲwtdcpkuog."fg"rtqeּרfgt"ּכ"nҲqticpkucvkqp"fҲwpg"eqpegtvcvkqp"uwt"ne projet. 

 

Cette concertation aura pour but, d'une part, d'informer le public du lancement de l'opération, d'autre part, d'en 
enrichir le programme en recueillant les avis, notamment des usagers et riverains, pour une plus grande qualité 
du projet. 

Les modalités de cette concertation sont les suivantes : 

 

Un dossier de présentation du projet et un registre de concertation seront respectivement déposés : 
- à la mairie de quartier de Bordeaux Bastide ; 
- à la mairie de Cenon ; 
- à la mairie de Lormont ; 
- à la direction Grands Projets Mobilités de la direction générale mobilités de Bordeaux Métropole ; 

 

Q "knu"rqwttqpv"ּשvtg"eqpuwnvּרu"rct"ng"rwdnke."cwz"lqwtu"gv"jgwtgu"fҲqwxgtvwtg"fg"ngwtu"dwtgcwz."gp"xwg"fg"tgegxqkt"
les observations ou suggestions éventuelles de la population. 

 

La concertation sera également ouverte sur le site internet de la participation de Bordeaux Métropole 
(https://participation.bordeaux -metropole.fr/ ), lequel comportera les mêmes éléments que les registres 
papier et mettra à disposition du public un registre électronique. 

 

Kn" guv" rtּרxw" fҲqticpkugt." gp" nkckuqp" cxge" nc" eqoowpg." cw" oqkpu" wpg" tּרwpkqp" rwdnkswg" rgpfcpv" egvvg"
concertation. Y seront présentés les objectifs, enjeux et éléments du projet.  

 

Le dossier de présentation comportera notamment : 
- Une notice explicative rappelant synthétiquement les enjeux liés au projet, les objectifs poursuivis, les 
caractéristiques principales,  
- Un plan de situation. 
- Un registre de concertation. 

 

Ng"dkncp"fg"egvvg"eqpegtvcvkqp"hgtc"nҲqdlgv"fҲwpg"fּרnibération du Conseil de Bordeaux Métropole. 

1.5 CADRE REGLEMENTAIRE 

1.5.1  PLU 

 

 

Ng"RNW"rtּרugpvg"uwt"nc"|qpg"eqpegtpּרg"rct"nҲcoּרpcigogpv"ngu"kphqtocvkqpu"fg"|qpcig"uwkxcpvu"< 

- En mauve : Les zones WU."|qpg"wtdckpg"urּרekhkswg"nkּרg"ּכ"nҲּרeqpqokg"fg"rctv"gv"fҲcwvtg de la voirie 
existante 

- En orange : wpg"|qpg"WR."|qpg"fg"rtqlgvu"fҲcoּרpcigogpv"gv"fg"tgpqwxgnngogpv"wtdckp"cw"pqtf"fw"
carrefour Banlin/Ricard 

- Hachure bleue : Emplacement réservé de superstructure ҭ Eau & Assainissement Collecteur ; 
bénéficiaire : BxMetro ; Emprise 2.21 

- Hachure rouge : Servitude e localisation de voie V.30 

 

Le secteur est situé au sein de plusieurs secteurs potentiellement soumis à des risques d'inondation fluvio-
maritimes. 

Plusieurs règles applicables à la création de voiries sont contenues dans le règlement de la zone US (Clôtures, 

Affouillements et exhaussements du sol naturel, Aménagement des abords et plantations, desserte par la voirie, 

accès, eaux pluviales, etc.). Ces règles doivent être appliquées afin que le projet soit conforme au PLU.  
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1.5.2  PPRI - HYDROLOGIE 

 

Le projet se situe fcpu"wp"vgttkvqktg"ּכ"tkuswg"korqtvcpv"fҲkpqpfcvkqp"rct"uwdogtukqp"octkpg"gv"rct"wpg"etwg"ּכ"
débordement lent de la Garonne. Les communes de Bordeaux, Cenon et Lormont sont soumises à un PPRN 
Inondation approuvés par arrêté préfectoral du 23/02/2022  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

FҲcrtּקu"ng"|qpcig"tּרingogpvcktg"fw"RRTK"tּרxkuּר"fg"Nqtoqpv."ng"rtqlgt est situé en :  

- Zone rouge urbanisée (en grande partie) : elle correspond aux secteurs urbanisés (hors centre urbain et secteur industrialo-portuaire) soumis à lҲcnּרc"
fort fg"nҲּרxּקpgogpv"fg"tּרhּרtgpeg. Elle donne lieu à un zonage et règlement spécifique. 

- Zone grenat (ponctuellement) : elle correspond à la partie du territoire soumise aux aléas très fort dans laquelle les phénomènes se traduisent soit par 
fgu"xkvguugu"vtּקu"tcrkfgu."uqkv"rct"fgu"jcwvgwtu"fҲgcw"vtּקu"korqtvcpvgu."uqkv"rct"ng"ewown"fg"jcwvgwtu"fҲgcw"korqtvcpvgu"gv"fe vitesses rapides. 

 

FҲcrtּקu"ng"|qpcig"tּרingogpvcktg"fw"RRTK"tּרxkuּר"fg"Dqtfgcwz."ng"rtqlgv"guv"ukvwּר"gp"<  

- Zone rouge hachurée bleue : gnng"eqttgurqpf"cwz"ugevgwtu"wtdcpkuּרu"ukvwּרu"gp"|qpg"kpqpfcdng"uqwu"wpg"jcwvgwt"fҲgcw"kphּרtkgwtg"ּכ"wp"oּקvtg"rct"
rapport à la crue de référence centennale, sans rupture des endiguements qui les protègent. 

- Zone rouge (ponctuellement) : elle eqttgurqpf"cwz"|qpgu"fҲgzrcpukqp"fgu"etwgu dont la vocation première est de permettre un stockage des eaux 
rqwt"hcxqtkugt"nҲּרetêtement de la crue. Les contraintes réglementaires associées à la zone rouge ont pour objet de ne pas modifier les conditions actuelles 
fҲּרeqwngogpv"fgu"gcwz"gv"fqpe."fg"pg"rcu"ciitcxgt"ngu"eqpuּרswgpegu"fgu"kpqpfcvkqpu"uwt"ng"ugevgwt"eqwxgtv"rct"ng"RRTK0 

 

Globalement, les vtcxcwz"fҲkphtcuvtwevwtgu."tqwvgu."ceeּקu"tqwvkgtu"fgxtqpv"ug"ukvwgt"cw"pkxgcw"fw"vgttckp"pcvwtgn"chkp"fg"pg"rcu"gpvtcxgt"nҲּרeoulement des crues et 

de ne pas modifier les périmètres exposés. Dans le cadre de réalisation de projets sur des e mprises de plus de 2 500 m² et sous réserve de la mise en Ówxtg de 

mesures compensatoires, justifiées par une étude hydraulique, un remodelage du TN peut être pratiqué. Selon leur ampleur, ces  travaux devront être soumis à 

autorisation au titre du Code de nҲGpxktqppgogpv0 

La réalisation de voies publiques au-dessus du terrain naturel est toutefois autorisée dès lors que celles -ci sont indispensables pour assurer la protection des biens 

et des personnes. Elles devront être praticables pour la crue de référeneg"egpvgppcng0"Gnngu"pg"fgxtqpv"pk"gpvtcxgt"nҲּרeqwngogpv"fgu"etwgu."pk"oqfkhkgt"ngu"rּרtkoּקvtgu"

gzrquּרu0"Gnngu"fgxtqpv"hcktg"nҲqdlgv"uk"dguqkp."fg"oguwtgu"ictcpvkuucpv"nc"vtcpurctgpeg"j{ftcwnkswg"gv"ng"ockpvkgp"fw"ejcor"fҲgzrcpukqp"fgu"etwgu0"Egek"fgxtc"ּשvte 

démontré par une étude hydraulique. 
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2  
ANALYSE DES CONTRAINTES DU SITE 

 

2.1 CONTEXTE URBAIN ET DEPLACEMENTS 
 

Le projet se situe au nord sur la commune de Bordeaux et au sud sur la commune de Lormont, et en limite de 
la commune de Cenon. Le tronçon étudié."fҲwpg"nqpiwgwt"fҲgpxktqp"872o, concerne un axe à 2x1 voies 
fּרrqwtxw"fg"eqpvkpwkvּר"rkּרvqppg."gv"cxge"fgu"coּרpcigogpvu"e{encdngu"eqpuvkvwּרu"fҲwpg"rkuvg"e{encdng"cw"pqtf"
(sur quai de Brazza à Bordeaux) et de bandes cyclables au sud (sur boulevard Ricard à Lormont). 

Il inclut le carrefour entre le boulevard André Ricard, la rue Banlin, et le chemin de Lissandre avec une voie 
tּרugtxּרg"cw"dwu"fcpu"ng"ugpu"pqtf@uwf0"NҲcoּרpcigogpv"cevwgn"pg"rgtogv"rcu"fҲceeּרfgt"ּכ"nc rue Banlin (et 
donc à la rue des aigrettes) depuis le boulevard André Ricard. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.2 TRAFIC ET UTILISATEURS 
 

 

 

 

FҲcrtּקu"ngu"eqorvcigu"tּרcnkuּרu"gp"
2019, le trafic moyen journalier ouvrés 
(TMJO) du carrefour Banlin /  Ricard 
uҲּרnּקxg"ּ878 35"כ véhicules /jour dont 
688 PL (Poids lourds) et 12 952 
véhicules/jour sur le boulevard André 
Ricard Nord (dont 477 PL). 

 

 

Il est également référencé le passage 
de 574 vélos / lqwt"uwt"nҲkvkpּרtcktg"fw"
projet. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les lignes de bus Lianes7, COROL31, 91, 92 
et 40 représentent 87 bus par sens et par jour 
ouvré, dont 54 bus / jours sur la voie bus 
dédiée du chemin de Lissandre dans le sens 
Nord>Sud. 
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3 
GVCV"FGU"NKGWZ"FG"NҲGZKUVCPV 

3.1 AMENAGEMENTS EXISTANTS 
 

NҲcoּרpcigogpv"cevwgn"ng"nqpi"fw"Swck"fg"Dtc||c"eqortgpf"wpg"rkuvg"e{encdng"fg"5o"fg"nctig"gp"dּרvqp"dcnc{ּר"
en assez bon état. Les rkּרvqpu"gortwpvgpv"egvvg"rkuvg"e{encdng"ect"kn"pҲ{"c"cwewp espace de circulation 
piétonne. 

   

 

Il se raccorde (dans la continuité vers le nord mais hors emprise projet) à une piste récemment élargie pour 
accueillir une voie verte de 4m de large environ : 

 

Sur le boulevard André Ricard, le revêtement de la voirie est dans un état moyen, avec quelques zones 
fissurées. 

 

 

 

 

Des bandes cyclables assez larges sont inséréeu"fcpu"ng"rtqhkn"fg"nc"xqkg"gpvtg"nҲceeּקu"cw"Rcte"fҲCevkxkvּרu"
Brazza et la rue Banlin, mcku"ngu"vtqvvqktu"uqpv"kpgzkuvcpvu"*rcu"fҲceeguukdknkvּר"ROT+0 
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NҲּרvct fg"nҲkpvgtugevkqp"Cpftּר"Tkectf"1"Twg"Dcpnkp"gv"fg"uqp"coּרpcigogpv"e{encdng"guv"oq{gp0 

  

 

 

Le revêtement de la piste cyclable le long du boulevard André Ricard au sud du carrefour est dans un état 
acceptable. Cette piste cyclable a une largeur de 2,50m. 

 
 
 
 
 

 
Le chemin de Lissandre côté nord du carrefour a été requalifié en 2019 cxge"nc"okug"gp"rnceg"fҲwpg"xqkg"fּרfkּרg"
aux bus dans le sens Nord-Uwf"gv"nc"etּרcvkqp"fҲwp"cttּשv"fg"dwu"gp"coqpv"fw"ecttghqwt."afin de fluidifier la 
circulation des bus et notamment la ligne de bus COROL 31 qui préfigure la future liaison Bus Express  
RtguswҲֿכng-Campus. 

 
 
 
Le chemin de Lissandre côté sud du carrefour a été repris en 2021 pour insérer le couloir bus nord>sud et 
supprimer le mini-giratoire entre la rue Banlin et le chemin de Lissandre. 
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3.2 VEGETATION EXISTANTE 
 

Le site de projet est entouré, dans un environnement proche, par deux grandes entités paysagères que sont 
les rives de la Garonne classées Natura 2000, et par les coteaux avec son réseau de parcs, classés en ZNIEFF, 
pqvcoogpv"ng"rcte"fg"nҲGtokvcig"fqpv"wpg"fgu"gpvtּרgu"uҲkpuetkv"fcpu"ng"rtqnqpigogpv"fw"rtqlgv"RéVE. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les berges de la Garonne offrent un vis-à-vis qualitatif au site de projet sur la partie Quai de Brazza, qui dégage 
ponctuellement des vues vers la rive opposée tout en offrant une promenade ombragée aux piétons et cycles 
swk"cwlqwtfҲjwk"{"ּרxqnwgpv0 

 

Uwt"nc"uwkvg"fw"rcteqwtu."qp"qrּקtg"wpg"dcuewng"xgtu"nҲeuv"gp"vtcxgtucpv"uqwu"nҲcpekgppg"xqkg"hgttּרg"*gv"hwvwtg"
Brazzaligne), et le tracé du projet quitte les berges pour cheminer côté Ouest de la voie ferrée pour éviter le 
hqpekgt"rqtvwcktg"pqp"ockvtkuּר."swk"kpvgtfkv"fg"rtqnqpigt"nҲcoּרpcigogpv"e︢vּר"dgtigu"fg"Ictqppg0" 

 

Ng"rc{ucig"fҲceeqorcipgogpv"uwt"ng"dqwngxctf"guv"rnwu"ctkfg."cxge"fgu"gpjgtdgogpvu"ukorngu"swk"qpv"ּרvּר"
récemmgpv"eqornּרvּרu"fg"rncpvcvkqpu"fҲctdtgu"fqpv"egtvckpu"uwlgvu"rtּרugpvgpv"fgu"ukipgu"fg"hckdnguug"uwkvg"ּכ"
la sécheresse qui a sévi.  

 

Ng"vtceּר"fּרfkּר"cwz"oqdknkvּרu"fqwegu."swk"cwrctcxcpv"ejgokpckv"ּכ"nҲqodtg"fgu"rncvcpgu"fw"swck"Dtc||c"gv"fg"nc"
végétation des berges, présente un profil très différent côté boulevard, plus aride, compte tenu de la présence 
fw"dqwngxctf"cxge"ugu"fgwz"xqkgu"fg"ektewncvkqp"gv"fҲwpg"eqpvtg-allée à double sens. La présence paysagère 
sur le boulevard se limite à la présence du talus de la SNCF et des plantations présentes au Nord du linéaire 
q "ng"icdctkv"fkurqpkdng"uҲּרnctikv0"Gp"cttkּקtg-plan on perçoit le paysage des coteaux, et des plantations libres, 
de friche, sur des parcelles privées. 
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4 
DESCRIPTION DU PROJET 

4.1 il^i^pEvE^YpƇ0ź X4Y @4X4Yv 

4.1.1  CRITERES COMMUNS :  

 

Ng"rtqlgv"rtּרxqkv"nҲcoּרpcigogpv"fҲwpg"xqkg"TgXG"uwt"ng"swck"Dtc||c"gv"ng"dqwngxctf"Tkectf"lwuswҲcw"ecttghqwt"
Banlin/Ricad avec 

¶ Requalification de la piste cyclable existante en voie verte de 4m de large sur 250ml au nord (coupes 
1 et 2) sur la rive ouest 

¶ Création de 2 pistes cyclables de 2m séparées et 1 trottoir de 1,50m uwt"322on"cw"pqtf"fg"nҲceeּקu"cw"
Parc fҲCevkxkvּרs Brazza sur la rive ouest  

¶ Etּרcvkqp"fҲwpg"xqkg"xgtvg"fg"6o"fg"nctig"uwt"nc"tkxg"qwguv"gv"etּרcvkqp"fҲwp"vtqvvqkt"uwt"nc"tkxg"guv"uwt"
200ml (coupe 3) au sud (avec suppression des bandes cyclables et du terre-plein central existants), 
pqvcoogpv"uqwu"nҲqwxtcig SNCF (coupe 4). 
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Fcpu"ng"ecftg"fg"egu"coּרpcigogpvu."ng""ecttghqwt"cxge"nҲceeּקu"cw"Rarc fҲCevkxkvּרs Brazza est modifié avec 
réduction de la voie de tourne-à-icwejg"gpvtg"ng"swck"fg"Dtc||c"gv"ng"R︢ng"fҲCevkxkvּר"chkp"fҲkpuּרtgt"ngu"
aménagements piétons et cycles 
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4.1.2  PRESENTATION VARIANTE N°1 

 

  

 

 

Nc"xctkcpvg"3"eqpukuvg"gp"nҲcoּרpcigogpv"fw"ecttghqwt"Dcpnkp1Tkectf"gp"iktcvqktg"qdnqpi"rgteּר"rqwt"
nҲkpugtvkqp"rtkqtkvcktg"fg"nc"xqkg"Dwu"Pqtf"@"Uwf sur le chemin de Lissandre dans le sens, et intégrant la 
traversée prioritaire de la voie RéVE sur la branche sud. 
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4.1.3  PRESENTATION VARIANTE N°2 

 

Nc"xctkcpvg"4"eqpukuvg"gp"nҲcoּרpcigogpv"fw"ecttghqwt"Dcpnkp/Ricard en un carrefour à feux intégrant 
les mouvements tournants du boulevard Ricard vers la rue Banlin, la priorité de la voie Bus Nord>Sud 
sur le chemin de Lissandre et la traversée cyclable prioritaire de la voie ReVE sur la branche Sud. 
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